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CONSIGNES POUR UNE MISE EN SÛRETÉ 
 

DESTINÉES A TOUS LES PERSONNELS  
 

Notre Plan Particulier de Mise en Sûreté décline plusieurs risques et des consignes différentes 

selon les situations. En résumé : 
 

 

Cas de conditions climatiques extrêmes: 
 

Si les délais sont suffisants: évacuation préventive possible.      
 

Si les délais sont insuffisants: confinement en rejoignant les salles du bâtiment A (1er et 2ème étage, 

sauf 101), bâtiment E (2ème étage, CDI, salle multimédia), gymnase (voir PPMS). 

 Limitez les déplacements. 

 Regrouper les élèves. 

 Assurer l’intendance : eau, nourriture, couvertures… 

 Communiquer avec l’extérieur. 
 

 

Cas d’une personne présentant un danger:  
 

 

DONNER L’ALERTE : toute personne qui repère une situation anormale ou qui possède une 

information la communique au chef d’établissement ou à son représentant.  
 

Suite à l’analyse de la situation et à sa localisation, la consigne «évacuation de l’établissement 

ou confinement» sera donnée. Cette alarme est donnée par un signal sonore continu pour un 

confinement ou par un signal discontinu pour une évacuation totale.  
 

Appeler si nécessaire les services de police. Décliner sa qualité, décrire la situation le plus 

précisément possible : nombre d’individus, localisation, armes… 
 

Rester calme pour ne pas communiquer son stress. 
 

Isoler la personne des autres usagers ; dans la mesure du possible ne pas s’interposer 

physiquement ; laisser la personne se calmer. 
 

Si la personne est à l’extérieur des bâtiments, fermer à clé les accès pour l’empêcher d’entrer. 
 

Si la personne est à l’intérieur d’un bâtiment, enfermer le professeur et les autres élèves dans les 

salles ; ne pas rouvrir tant que la consigne « fin de l’alerte » n’est pas donnée. 
 

 Fermer les volets, surtout ceux du rez de chaussée. 
 

 Surveiller les accès ; ne laisser entrer personne dans l’établissement. 
 

 Envisager l’évacuation de l’établissement. 
 

 

 
RESTER CONFINÉ DANS LA SALLE : 

 Le confinement peut être « renforcé » en appliquant les mesures suivantes : 

 se barricader en plaçant des éléments encombrants devant la porte (tables, chaises, 

bureau...). 

 faire s’éloigner les élèves et personnels des portes, murs et fenêtres. 

 demander aux élèves de s’allonger et de respecter  un silence absolu. 

 éteindre les lumières. 

 faire mettre en silencieux les téléphones portables.  

 maintenir le contact avec les services de police pour signaler la localisation exacte, le 

nombre de blessés et le nombre de réfugiés. 

 rester proche des personnes manifestant un stress et les rassurer. 

 attendre les consignes des forces d’intervention pour évacuer. 
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Cas d’une attaque terroriste: 
 

DONNER L’ALERTE :  toute personne qui repère une situation gravissime peut déclencher, à 

l’aide d’un boîtier jaune, une évacuation totale des bâtiments. Dix boîtiers sont répartis dans 

l’ensemble des locaux (voir PPMS). 
 

 

ÉVACUER :  en fonction d’une très rapide analyse de la situation ou des conseils donnés, 

l’évacuation des élèves situés dans le bâtiment A se fait par l’escalier ouest, puis par l’issue de 

secours côté infirmerie. 

 

L’évacuation du bâtiment E s’effectue par l’escalier sud puis par l’issue de secours située au fond 

du couloir du RDC. L’évacuation se poursuit par le portail côté rue Charles Trénet.  

 

Les personnes présentes dans le gymnase évacuent par le restaurant scolaire. Le rassemblement 

est devant le quai de la demi-pension. 

 

Demander le silence absolu. 

 

Au rez de chaussée, pour sortir directement, une évacuation par les fenêtres n’est pas envisagée. 

En cas de réelle menace, cette solution pourrait être utilisée. 
 

 

En contournant les bâtiments, en fonction des consignes données ou de l’évaluation faite, il 

faudra évacuer l’établissement: 

soit côté rue Castelnau par le portail de livraison (au n° 13), par le portail élève au n° 

15) ;  

soit côté rue Charles Trénet. Le point de rassemblement est sur la pelouse de cette 

rue. 

 

Les agents et les AED sont les premiers maillons de la chaîne de renseignements pour guider les 

élèves et leurs professeurs, pour évacuer. 

 

Tout visiteur présent sera accompagné et devra suivre les consignes. 
 

S’ils sont déjà à l’extérieur, les élèves ne pénètrent en aucun cas à l’intérieur d’un bâtiment. 

 

Sur le lieu de rassemblement, chaque professeur prend en charge une classe et procède à 

l’appel. Il communique les résultats au personnel de service présent sur place.  
 
 

 
Ces consignes sont impératives 

La sécurité dépend de la discipline collective et de la volonté de chacun  

de faire immédiatement ce qui lui est prescrit 


